
 

 

RÉSOLUTION 28/XXVII 

Renouvellement des eaux de ballast  

dans la zone de la Convention 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Affirmant que la CCAMLR a été établie pour préserver les ressources marines vivantes de 

l’écosystème marin de l’antarctique, 

Consciente des risques de voir des organismes marins envahissants être transportés ou 

déplacés entre des régions biologiquement différentes de la zone de la Convention par 

des navires dans leurs eaux de ballast, 

Rappelant les dispositions de l’annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à 

la protection de l’environnement sur la conservation de la faune et de la flore de 

l’Antarctique en vertu desquelles des précautions doivent être prises pour empêcher 

l’introduction d’espèces non indigènes, 

Consciente que la Convention internationale de 2004 pour le contrôle et la gestion des 

eaux de ballast et sédiments des navires (Convention de l’OMI pour la gestion des eaux 

de ballast) n’est pas encore entrée en vigueur, mais notant plus particulièrement l’article 

13 de ladite convention qui prévoit qu’afin de promouvoir les objectifs de la présente 

Convention, les Parties ayant un intérêt commun à protéger l’environnement… d’une 

région géographique donnée… s’efforcent… de renforcer la coopération régionale, 

notamment en concluant des accords régionaux compatibles avec la Convention pour la 

gestion des eaux de ballast, 

Rappelant également la Résolution 3(2006) adoptée par la réunion consultative du Traité 

sur l’Antarctique, et la Résolution MEPC.163(56) adoptée par l’organisation maritime 

internationale, qui a adopté les Lignes directrices pour le renouvellement des eaux de 

ballast dans la zone du Traité sur l’Antarctique, 

Désireuse de faire appliquer les lignes directrices susmentionnées à l’ensemble de la zone 

de la Convention CAMLR,  

1. Incite vivement toutes les Parties contractantes et les Parties non contractantes 

coopérant avec la CCAMLR à prendre des mesures particulières pour faire appliquer les 

Lignes directrices de l’OMI pour le renouvellement des eaux de ballast dans la zone du 

Traité sur l’Antarctique, ainsi que les Lignes directrices pour le renouvellement des 

eaux de ballast dans la zone de la Convention CAMLR, au nord de 60°S, telles que 

définies dans l’annexe à la présente résolution, en tant que mesure provisoire, à tous les 

navires engagés dans des activités de pêche ou des activités connexes dans la zone de la 

Convention CAMLR, en attendant l’entrée en vigueur de la Convention pour la gestion 

des eaux de ballast. 

2. Incite, par ailleurs, toutes les Parties contractantes et les Parties non-contractantes 

coopérant avec la CCAMLR à prendre des mesures destinées à mettre en place un 

traitement efficace des eaux de ballast. 



 

 

ANNEXE 

LIGNES DIRECTRICES POUR LE RENOUVELLEMENT 

DES EAUX DE BALLAST DANS LA ZONE DE LA CONVENTION CAMLR,  

AU NORD DE 60°S
1
 

1. Ces lignes directrices doivent s’appliquer aux navires couverts par l’article 3 de la 

Convention internationale de l’OMI pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et 

sédiments des navires (la Convention pour la gestion des eaux de ballast), compte tenu 

des exceptions dont il est fait mention dans la règle A-3 de la Convention, qui mènent 

des activités de pêche ou connexes dans la zone de la Convention CAMLR (aux termes 

de l’article II.3 de la Convention).  Elles ne remplacent pas les dispositions de la 

Convention pour la gestion des eaux de ballast, mais complètent le plan régional de 

gestion intérimaire des eaux de ballast pour l’Antarctique en vertu de l’article 13(3) qui 

a été adopté dans la Résolution 3(2006) de la RCTA et dans la Résolution 

MEPC.163(56) de l’OMI. 

2. S’il met en péril la sécurité du navire, le renouvellement des eaux de ballast ne devrait 

pas avoir lieu.  En outre, ces lignes directrices ne s’appliquent pas à la prise ou au rejet 

des eaux de ballast et des sédiments pour assurer la sécurité du navire en cas d’urgence 

ou de sauvegarde de vies humaines en mer dans la zone de la Convention CAMLR. 

3. Un plan de gestion des eaux de ballast devrait être établi pour chaque navire ayant des 

citernes d’eaux de ballast, qui entre dans la zone de la Convention, compte tenu en 

particulier des problèmes que pose le renouvellement des eaux de ballast en milieu froid 

et dans des conditions antarctiques.   

4. Chaque navire qui entre dans la zone de la Convention devrait maintenir un registre de 

ses opérations touchant aux eaux de ballast. 

5.  Les navires sont vivement encouragés à ne pas rejeter les eaux de ballast dans la zone 

de la Convention. 

6. Dans le cas des navires qui doivent décharger des eaux de ballast dans la zone de la 

Convention, les eaux de ballast devraient d’abord être renouvelées avant que le navire 

n’arrive dans la zone de la Convention (de préférence au nord de la zone frontale polaire 

antarctique ou de 60° de latitude Sud, des deux endroits, celui qui se trouve le plus au 

nord) et à 200 milles marins au moins de la terre la plus proche, par 200 mètres de fond 

au moins.  (Si, pour des raisons opérationnelles, cela ne s’avère pas possible, ce 

renouvellement doit avoir lieu dans des eaux à 50 milles marins au moins de la terre la 

plus proche par 200 mètres de fond au moins). 

7. Seules les citernes qui seront déchargées dans la zone de la Convention devraient faire 

l’objet d’un renouvellement des eaux de ballast en suivant la procédure décrite dans le 

paragraphe 6.  Le renouvellement des eaux de ballast de toutes les citernes est 

encouragé pour tous les navires qui ont la possibilité/capacité de transporter des 

marchandises dans la zone de la Convention, car personne n’ignore que les voyages 

effectués en Antarctique sont fréquemment souvent soumis à des changements 

d’itinéraire et d’activités. 



 

 

8. Si un navire a pris des eaux de ballast dans la zone de la Convention et s’il a l’intention 

de les décharger dans des eaux arctiques, subarctiques ou subantarctiques, il est 

recommandé que les eaux de ballast soient renouvelées au nord de la zone frontale 

polaire et à 200 milles marins au moins de la terre la plus proche par 200 m de fond au 

moins.  (Si, pour des raisons opérationnelles, cela ne s’avère pas possible, ce 

renouvellement doit avoir lieu dans des eaux à 50 milles marins au moins de la terre la 

plus proche par 200 mètres de fond au moins). 

9. Le rejet de sédiments durant le nettoyage des citernes de ballast ne devrait pas avoir lieu 

dans la zone de la Convention.   

10. Pour ce qui est des navires qui ont passé beaucoup de temps dans l’Arctique, les 

sédiments des eaux de ballast doivent de préférence être rejetés et les citernes nettoyées 

avant que lesdits navires n’entrent dans la zone de la Convention.  Si cela ne peut se 

faire, l’accumulation de sédiments dans les citernes de ballast doit être surveillée et les 

sédiments rejetés conformément au plan de gestion des eaux de ballast du navire.  S’ils 

sont rejetés en mer, les sédiments doivent alors l’être dans des eaux se trouvant à plus 

de 200 milles marins au moins du littoral par 200 mètres de fond au moins.  

11. Les membres de la CCAMLR sont invités à échanger des informations sur les espèces 

marines envahissantes ou toute chose qui changera le risque perçu associé aux eaux de 

ballast. 

1 La Résolution 3(2006) de la RCTA et la Résolution MEPC.163(56) de l’OMI établissent des lignes 

directrices pratiques identiques pour tous les navires opérant dans la zone du Traité sur l’Antarctique 

(c.-à-d., au sud de 60°S). 

 

 

 

 

 

 


